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« L’ART DE PARTAGER »,  
Le programme dédié à l’accessibilité de tous au Centre Pompidou-Metz 

APPEL À CANDIDATURES 

Vous êtes professionnel ou bénévole d’une structure du champ social ou dans un 
établissement et service accompagnant des personnes âgées et des personnes 
handicapées, enfants ou adultes ? Vous œuvrez auprès d’enfants, d’adolescents 
ou d’adultes qui se trouvent en situation d’exclusion, de handicap, de 
vulnérabilité sociale ou économique, peu familiers des institutions culturelles ? 

Vous souhaitez devenir un référent culturel pour les publics de votre structure et 
les accompagner dans une découverte du Centre Pompidou-Metz ? 

Nous vous proposons une formation spécifique et des activités adaptées, autour 
des expositions ainsi qu’un accompagnement dans la préparation de vos visites 
dans le cadre du programme « L’ART DE PARTAGER ». 

La logique de transmission et de partage est véritablement au cœur du projet.  

Première étape « L’art de partager » s’incarne en premier lieu dans la 
rencontre.  

L’échange et la connaissance mutuelle constituent le principe fondateur et la 
base du partenariat.  

Un interlocuteur au sein du Centre Pompidou-Metz dédié à l’accessibilité est 
disponible pour échanger et être à l’écoute de vos besoins, de vos envies et 
attentes. Ensemble, se construit un projet prenant en compte la spécificité de 
votre établissement ou du groupe concerné.  

Deuxième étape : Afin de faciliter la transmission de la programmation et des 
activités, des formations et des rencontres sont proposées tout au long de l’année 
aux référents de chaque structure partenaire.  

Ces rencontres se déclinent en trois temps : Le premier temps est une 
découverte du Centre Pompidou-Metz, de son fonctionnement, de ses activités, 
notamment les ateliers Jeune Public, le spectacle vivant et les offres spécifiques.  

Le deuxième temps concerne un module dédié à la médiation. Comment 
transmettre un contenu artistique ? Ce module sera adapté en fonction de la 
typologie des publics concernés.  
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Le troisième temps est, lui, dédié aux expositions avec une formation par le 
Commissaire d’exposition ou des membres de l’équipe du Centre Pompidou-Metz.  

En outre, les référents reçoivent également du matériel de médiation 
complémentaire (dossiers « découverte », textes de salles, etc.).  

Chez le partenaire : Le Centre Pompidou-Metz, par l’intermédiaire du référent 
accessibilité et de ses médiateurs, se déplace dans la structure pour comprendre 
ses enjeux et le fonctionnement de celle-ci.  

Ces rencontres permettent de mieux appréhender le contexte professionnel du 
partenaire et de bénéficier de son expertise en matière d’accueil de publics 
spécifiques. 

Troisième étape : En dernière étape, c’est un parcours, le projet, qui se construit 
avec chaque structure partenaire et ses référents en fonction de ses besoins et de 
ses attentes.  

Dans le cadre de ce parcours, le partenaire peut bénéficier gratuitement pour ses 
usagers :  

• de visites guidées avec un médiateur  

• de visites-ateliers avec un médiateur 

• de visites en famille avec un médiateur 

• de visite en autonomie  

• d’ateliers hors les murs au sein de sa structure  

• d’un accès privilégié à la programmation spectacle-vivant 

• de projets en lien avec les thématiques des expositions 

La pratique artistique est privilégiée par les structures partenaires et le Centre 
Pompidou-Metz comme moyen d’expression. Elle se décline dans certains projets 
au travers de parcours de soins et d’insertion.  

Certains travaux sont présentés dans les structures ou au Centre Pompidou-
Metz. 

Planning des formation au Centre Pompidou-Metz :  

Module 1 : Formation initiale / présentation du Centre Pompidou-Metz  

o découverte /genèse  du Centre Pompidou-Metz 
o date de la formation : mercredi 17 mai de 10h15 à 11h30 à 

l’auditorium Wendel 
o durée : 1h30 

 



	   3	  

 

Module 2 : Initiation à la médiation 

o comment transmettre un contenu artistique   
o comment préparer son intervention (sa médiation) 
o comment réaliser son intervention 
o date de la formation : mercredi 31 mai de 10h15 à 11h45 à 

l’auditorium Wendel 
o durée : 1h30 

Module 3 : Formation à l’exposition Fernand Léger  

o Visite guidée de l’exposition Fernand Léger par le commissaire ou le 
chargé de recherche. 

o date de la formation : mercredi 14 juin de 10h15 à 11h45 dans la 
galerie 1 

o durée : 1h30 

Pour participer à « L’art de partager » et s’inscrire aux formations proposées, 
vous pouvez nous transmettre votre demande en indiquant les coordonnées 
complètes de votre structure et le nombre de personnes (maximum 2 personnes 
par structure) à : 

Jules Coly, Chargé du développement des publics : jules.coly@centrepompidou-
metz.fr ou à accessibilite@centrepompidou-metz.fr.  

Inscription à faire au plus tard le lundi 15 mai à 17h00. 

 

 

 

	  


